
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA 2879e SEANCE DU CONSEIL DE SECURITE 

Qui se tiendra dans la salle du Conseil de sécurité, au Siège, 
le lundi 21 août 1989, à 10 h 30 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. La situation en Namibie : 

Lettre datée du 10 août 1989, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Ghana auprès de l'organisation 
des Nations Unies (W20779); 

Lettre datée du 10 août 1989, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant permanent du Zimbabwe auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (W20782). 
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